
Portail Citoyens

Tutoriel : faire sa déclaration d’impôt avec 
MyGuichet

 Vous pouvez également faire l’ensemble des démarches directement dans MyGuichet. 
  Pour ce faire, vous devez vous connecter par le biais de votre certificat LuxTrust activé.

Pour faire des démarches administratives en ligne via MyGuichet, vous devez remplir plusieurs 
conditions :
   
   Etre en possession d’un certificat LuxTrust  
   Avoir activé votre certificat LuxTrust 
 

     Avoir installé le middleware LuxTrust  
    Avoir fait le premier enregistrement et créé ainsi votre Espace privé

!

1/. Pour faire votre déclaration d’impôt vous pouvez télécharger le PDF depuis le site de l’Administration des  
 Contributions Directes ou sur guichet.lu. 
 
 Une fois le formulaire complété vous pouvez l’enregistrer et le signer dans MyGuichet.

http://www.impotsdirects.public.lu/formulaires/pers_physiques/index.html#revenu
http://www.impotsdirects.public.lu/formulaires/pers_physiques/index.html#revenu
http://www.guichet.public.lu/citoyens/fr/impots-taxes/pension-rente/declaration-revenu-resident/declaration-impot/index.html


2/. Choisissez votre produit. 

3/. Saisissez votre nom d’utilisateur, votre mot de passe ainsi que l’OTP généré par votre token.

4/. Une fois connecté dans votre espace privé, cliquez sur la partie « Catalogue des démarches » puis  
 « fiscalité ». 
 
 Choisissez « déclaration pour l’impôt sur le revenu de l’année 2014 » puis cliquez sur « créer ».



5/. Cliquez sur « éditer » afin de commencer la saisie.



7/. Le bouton « info » permet d’obtenir des informations concernant les rubriques à compléter.

8/. A tout moment vous pouvez cliquer sur le bouton «enregistrer dans MyGuichet ». Vous sauvegarderez  
 ainsi les changements déjà effectués et pourrez finaliser la saisie plus tard.

6/. Le formulaire de déclaration d’impôt (modèle 100)  contient de nombreux champs qui restent inchangés  
 d’année en année. Le document peut être pré-rempli avec les données renseignées dans votre espace  
 privé.



11/. Après avoir accepté les conditions générales d’utilisation, vous pouvez sélectionner le bouton 
 « Signer ». Pour apposer la signature sur le formulaire, cliquez sur « Enregistrer dans MyGuichet ».

9/. Une fois le document complété, vous devez le dater et le signer en cliquant sur le bouton « Signer dans  
 MyGuichet », situé à la fin du formulaire.

10/. eSign, le module de signature électronique de l’Etat, démarre.



12/. Il est possible de rajouter des annexes en cliquant sur le bouton « Ajouter une annexe » et de   
 sélectionner celle de votre choix. Il ne vous reste plus qu’à la remplir.

13/. Les annexes servent à déclarer certains revenus spécifiques, par exemple si vous exercez une profession  
 libérale ou si vous donnez des objets immobiliers en location.

14/. Comme pour une déclaration papier, il est obligatoire de joindre des pièces justificatives comme votre  
 certificat de salaire ou de pension. Selon le cas de figure, d’autres pièces peuvent être exigées. 



15/. Préparez tous vos justificatifs. Il faut préalablement scanner chaque document et le sauvegarder  sur  
 votre ordinateur au format PDF. Il suffit de cliquer sur « Ajouter un justificatif » et d’ensuite  télécharger  
 le document préalablement sauvegardé.

Peu importe le mode de transmission choisi, les seules pièces justificatives à joindre obligatoirement 
sont :  
   le certificat de rémunération et/ou de pension annuel ;   
   le certificat renseignant le montant des intérêts débiteurs en relation avec un prêt   
  hypothécaire ou personnel souscrit au courant de l’année d’imposition concernée (extrait  
  de compte annuel) ; 
 

    la déclaration de partenariat lorsque l’imposition collective est demandée pour la 1re fois  
   pour l’année d’imposition concernée. 

Le bureau d’imposition reste cependant en droit de demander d’autres pièces justificatives.

!



16/. Vous pouvez transmettre votre dossier à l’Administration des contributions directes, service des  
 personnes physiques.

17/. Vous pouvez alors sauvegarder et mettre à jour les données de votre profil à partir des données saisies  
 dans votre formulaire.



18/. Le statut “Transmis” indique que votre dossier a bien été reçu par l’Administration des contributions  
 directes, service des personnes physiques.

19/. Vous serez averti par email si vous devez ajouter ou corriger certains documents.

20/. Le bureau d’imposition pour personnes physiques va contrôler votre déclaration et vous    
 informer par courrier du montant de l’impôt sur le revenu à payer ou qui vous sera remboursé.


